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Voici les dernières nouvelles de l’été
avant que le village ne se prépare à 
ses traditionnelles activités autom-
nales et hivernales. N’oubliez pas de
consulter le plan des manifestations
afin de n’en manquer aucune.

L’Union des sociétés locales a été
dissoute. Le seul lien entre les socié-
tés reste le journal Contact. Malheu-
reusement, certaines sociétés ont
tendance à l’oublier. Nous n’aurons
bientôt plus de nouvelles, de ren-
seignements, d’échos à publier si 
vous ne faites pas l’effort de nous
faire parvenir vos articles. Pourtant
tous les moyens de communication,
du plus simple au plus moderne,
sont à votre disposition: écrire, télé-
phoner, e-mail et même rencontre
autour d’un café, tout est possible.

Bravo et merci à ceux qui se sont
donnés la peine de le faire pour 

ce numéro. Merci aussi à ceux qui 
nous envoient les changements de
noms au sein de leur comité. Nous
pouvons ainsi tenir notre page des
sociétés à jour.

L’équipe rédactionnelle cherche
une ou plusieurs personnes ayant
des idées pour nous soutenir  dans 
la rédaction des articles. N’hésitez
pas et rejoignez-nous sans crainte.
l’équipe a besoin de vos talents et
vous accueillera à bras ouverts.

Agnès Fivat

Edito

Prochaine parution: 
Décembre 2004

Dernier délai pour les textes et
les images: 10 novembre 2004.
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placer MM. D. Magnin et J. Pittet
démissionnaires.

Réponse à la motion Pittet
La Municipalité propose au Conseil
communal de refuser cette motion
qui demandait le déplacement de la
déchetterie sur le site de la compos-
tière de la Rochette. La déchetterie
fonctionne depuis 1998 sur son
emplacement actuel sans problème
majeur, elle est maintenant en zone
d’utilité publique ce qui permettra
de faire les différentes améliora-
tions nécessaires pour faciliter le
dépôt des déchets. 

Le site de la compostière doit
être soumis à un plan partiel d’affec-
tation avant sa mise en activité et
cette procédure peut être encore
longue. 

Après quelques discussions, les
conseillers acceptent à l’unanimité
la proposition de la Municipalité et
refusent la motion.

Comptes 2003
Les conseillers avaient reçu le rap-
port sur la gestion de l’année 2003
ainsi que le rapport sur les comptes
2003 qui leur donnaient  tous les
détails sur la gestion de l’année.
L’exercice comptable 2003 se solde
par un excédent net des produits sur
les charges de 516.40 fr.

Après lecture du rapport de la com-
mission de gestion, les comptes sont
passés en revue ce qui permet à chacun
de poser différentes questions aux-
quelles les Municipaux et le boursier
apportent des informations complé-
mentaires. Les comptes sont ensuite
acceptés par le Conseil communal.

Séance du 24 mai 2004
Présidence: Philippe Jaton.

M. le Syndic rend hommage à
Gérard Bober qui fut boursier com-
munal pendant 29 ans.

Homme calme et réservé, Gérard
savait par ses avis éclairés et ses
conseils trouver le juste équilibre
entre les économies et les dépenses
du ménage communal. Son amitié
et sa gentillesse laisseront à chacun
un merveilleux souvenir.

Le président demande à l’assem-
blée de se lever pour observer une
minute de silence.

Informations de la Municipalité
– Remerciement à tous les con-

seillers et aux municipaux qui ont
participé à l’élaboration de la
fête du 11 mai pour la réception
du nouveau président du Grand
Conseil, M. Bertrand Clot.

– La commune de Bottens rejoin-
dra le triage forestier de la Men-
thue suite au départ à la retraite
du garde forestier, M. Gilbert Clerc.

– L’établissement des zones de
captage des sources de Bottens
se poursuit par des essais de tra-
çage aux Troncs et aux Planches
Riandes.

– Mme et M. Pinho remplaceront
Mme G. Nicod pour la concierge-
rie de la grande salle.

Nouveaux conseillers
MM. Yves Paschoud et Jean-Daniel
Martin sont assermentés comme
conseillers communaux pour rem-

Conseil communal
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Nominations statutaires
Jean-Samuel Guex est nommé sup-
pléant à la commission des finances.
Jean-Daniel Martin est nommé
membre de la commission de natu-
ralisation.

Séance du 28 juin 2004

Présidence: Philippe Jaton.
Informations de la Municipalité
– Le chemin dans le bois des Reba-

taires est terminé, la collabo-
ration avec la commune de
Poliez-le-Grand a été excellente
puisqu’elle participera aux frais
d’aménagement.

– Les travaux continuent en forêt
pour lutter contre le bostryche.

Analyse du bureau Décosterd
sur les finances communales
A la demande de la Municipalité, 
ce bureau neutre et indépen-
dant, dont les compétences sont
reconnues, a rendu un rapport de 
15 pages sur l’état des finances de la
commune avec pour mandat de
faire une analyse financière sur la
base du budget 2004, de faire des
comparaisons intercommunales, d’in-
diquer des perspectives d’évolution 
et donner une appréciation finale.

Les conclusions du rapport sont
les suivantes : 
– Le budget 2004 fait apparaître

une situation financière saine et
équilibrée.

– L’endettement communal est
modéré.

– L’évolution du rendement des im-
pôts est modérée mais régulière. 

– Les investissements réalisés
depuis 1997 sont couverts à rai-
son de 70% par la marge d’auto-
financement, proportion large-
ment satisfaisante.

– Tous les indicateurs utilisés dans
cette étude classent Bottens
parmi les communes à situation
financière saine.

– Les comparaisons intercommu-
nales montrent une commune
favorablement située par rap-
port aux autres communes de 
l’échantillon utilisé .

– Les perspectives d’évolution appa-
raissent équilibrées.

– Le bureau indique que l’évolu-
tion financière communale dépen-
dra en partie  des décisions futu-
res de l’Etat de Vaud, comme la
nouvelle péréquation ou encore
Police 2000 qui provoqueront
des reports de charge de l’Etat
aux communes.

Rapport de la commission de
gestion: informations complé-
mentaires

Des réponses sont formulées quant
aux propositions faites à la Munici-
palité suite à l’examen de la gestion
municipale. 
– Une première précision: la Com-

mission de gestion n’a pas le pou-
voir d’adresser à l’exécutif des
injonctions contraignantes pour
l’avenir. La commission de ges-
tion peut seulement émettre des
vœux qui n’ont aucun caractère
contraignant et ne sont pas sou-
mis au vote du Conseil.

– Plus d’optimisme est demandé
dans l’élaboration du budgetC
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La Municipalité communique...

Boursier
Depuis le 1er septembre, Monsieur Fabrice Bober a repris le poste de boursier
communal à Bottens.

Licencié HEC, Monsieur Bober est analyste financier chez Kudelski. Il rep-
rend ainsi le poste tenu pendant de nombreuses années avec professionna-
lisme et dévouement par son père Gérard Bober.

Toujours situé à la Rue de L’Ancien Four, le bureau est ouvert le lundi soir
de 19h à 20h.

Jumelage Bottens-Guéreins
La Municipalité a pris connaissance, avec regret, de la démission, pour raison de
santé, de Monsieur René Oulevay, du poste de Président du Jumelage. Elle le
remercie pour tout ce qu’il a accompli et lui souhaite un prompt rétablissement.

Ce poste étant vacant, la Municipalité souhaite retrouver rapidement
une personne disposée à prendre la responsabilité du Jumelage. Vous pou-
vez vous adresser au greffe municipal qui vous donnera tous les renseigne-
ments sur cette activité.

Bonne retraite Madame Nicod
Madame Germaine Nicod, concierge à la salle polyvalente, a fait valoir ses
droits à la retraite dès le 31 juillet 2004.

Pendant de nombreuses années, Madame Nicod s’est occupée avec
grand soin et beaucoup de dévouement de la grande salle villageoise. Elle a
accompli son travail d’une manière exemplaire, sans compter ses heures,
toujours disponible pour les différents bénéficiaires de la salle.

pour réduire l’écart entre bud-
get et comptes. La municipalité
estime qu’il est nécessaire de res-
ter très prudent dans cette éla-
boration.

– Immeuble du Cottin: deux
bureaux d’architectes ont été
mandatés pour présenter un pro-
jet de rénovation.

– Grande salle : une réfection exté-
rieure sera entreprise en 2005.

– Application de l’article 84 du
règlement du Conseil communal:
les conseillers acceptent à l’unani-
mité la demande de la Municipalité
de lui octroyer une somme de
20'000 fr. pour les dépassements
imprévisibles et extrabudgétaires.



7

Les enfants des écoles ainsi que les institutrices ont pu apprécier avec
quel soin elle a nettoyé chaque matin leur salle de gymnastique ainsi que les
vestiaires. 

Tous les soirs, avant de se coucher, Madame Nicod venait faire la tournée
de «sa salle» pour s’assurer que les portes étaient bien fermées. Chacun qui
l’a côtoyée se plaît à reconnaître son grand cœur. La Municipalité perd, en
Madame Nicod, une excellente employée communale mais lui souhaite une
excellente retraite bien méritée et la remercie infiniment pour toutes ses
années de labeur communal.

Nouveaux concierges à la salle polyvalente
Pour remplacer Madame Nicod, la Municipalité a engagé Monsieur et Ma-
dame De Pinho en tant que concierges à la grande salle, ceci dès le 1er août 2004.
Habitants de Bottens depuis 2003, les nouveaux responsables de la salle se
réjouissent de mettre leurs compétences au service de la population.

La Municipalité leur souhaite plein succès dans leur nouvelle fonction.

Passage et stationnement abusifs sur fonds privés
(Transfert des amendes des Juges de paix aux Municipalités)

A partir du 1er octobre 2004, ce sont les Municipalités qui réprimeront les
infractions aux défenses publiques affranchissant les fonds privés d’un pas-
sage ou d’un autre usage abusifs (par exemple le stationnement), en lieu et
place des Juges de paix. En revanche, il appartiendra toujours aux Juges de
paix de prononcer les mises à ban (défenses publiques).

Contrôle des champignons 
Les communes du district d’Echallens ont créé un groupement intercom-
munal pour le contrôle des champignons. Une experte diplômée VAPKO
vous recevra pour le contrôle de votre panier.

Ce service sera disponible chaque samedi du 23 août 2004 au 
13 novembre 2004 de 14h à 16h au poste de police, place de l’Hôtel de
Ville 3, à Echallens.
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Patrick SCHMALZ

1041 Bottens

ENTREPRISE GÉNÉRALE

☎ 021 881 581 2
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Dix ans du jumelage de Guéreins
Une cinquantaine de personnes se
sont rendues les 5 et 6 juin à Gué-
reins pour fêter les 10 ans du jume-
lage Guéreins-Bottens chez nos
amis français.

Départ en autocar où chacun a
eu la surprise de déguster, tout en
roulant, un petit déjeuner bien
achalandé, servi par le comité du
jumelage et offert par la banque
Raiffeisen de Bottens.

A l’arrivée, un apéritif attendait
les Bottanais, puis ils se sont rendus
dans leurs familles d’accueil.

Tout le monde s’est retrouvé 
l’après-midi au stade pour des jou-
tes comiques et sportives! Les plus
courageux ont ensuite, malgré le
temps orageux, pris le chemin des
airs en ULM.

Le soir, dans une salle des fêtes
magnifiquement décorée, tous ont
apprécié un succulent repas.

Lors de la partie officielle la com-
mune de Bottens a offert une cloche
commémorative aux Guérinois.

Des sketches et le bal ont clos
cette soirée fort sympathique.

Le lendemain, après la messe, en
compagnie de M. le Maire, visite de

l’école et d’un centre sportif inter-
communal. Chacun a été impres-
sionné par ce lieu moderne et mis à
la disposition de nombreux clubs 
de sport.

A la salle des fêtes, sur le coup de
midi, un repas attendait les nom-
breux participants à ce week-end
festif.

Les jeunes Guérinois animèrent
l’après-midi en présentant une
pièce de théâtre qui remporta un
joli succès.

Puis ce fut l’heure du retour. Tout
le monde promis de se revoir, en
tous les cas dans cinq ans.

Merci à nos amis de Guéreins, la
fête fut belle et elle restera long-
temps dans nos cœurs.

La Municipalité
C
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L'Archiviste bottanais 

�

1er juillet 1800

La Municipalité de Bottens a reçu
des plaintes que plusieurs person-
nes s’avisant à ravager le fruit qui ne
leur appartient pas et même rompre
les ayes. Pour prévenir à cet abus,
défence est faite à tout et chacun de
prendre du fruit qui ne leur appar-
tient pas, de greffer, copier, que ce
soit sous l’amende irrémissible d’un
florin chaque fois que seront rap-
portés. Les pères répondront de
leurs enfants. Tous citoyens actifs
sont tenus de les rapporter, s’il y en
avait qui sont convaincus à ne pas
rapporter quand ils verront, paie-
ront eux-mêmes amende de 8 batz
patageables avec les pauvres.

19 juillet 1800

Citoyen défenseur et membres
de la commission du Décret de
Claude Longchamp, la Municipalité
du dit lieu étant assemblée sous 
la Présidence du citoyen Nicolas
Brouty par devant elle se sont pré-
sentés les citoyens Charles Jorand et
Etienne Panchaud au nom de leurs
consorts demandant de la manière
qu’ils ont misés le foin du dit

Claude; c’est pourquoi nous décla-
rons qu’il a été réservé en propre
terme déjà sur les conditions que les
dits miseurs pourraient pâturer sur
les dites planches du dit domaine
jusqu’au jour de la saint Barthélemy
mais non sur le pré car il était impos-
sible d’en mieux tirer partie. Il n’y
avait que quelques filets or ils
étaient libres de les faucher et après
cela de les pâturer, c’est pourquoi
nous leur expédions la présente
pour leur servir dans leur besoin ce
qui a été signalé le dit jour que dessus.

11 mars 1823

La Municipalité a délibéré de
miser pour faire la soupe pour les
pauvres pour 15 jours et a délibéré
d’accorder à François Lonchamp 
4 pot, à Alexandre Longchamp 
5 pot, à Louis Devérin 5 pot, à Jean
Bavaud 7 pot assistance en argent, à
Joseph Bavaud 2 pot assistance en
argent, à Charles Ecoffey 4 pot assis-
tance en argent.

Du même jour, il a été accordé à
François fils de Jacques Brouty 
4 francs pour lui aider à habiller son
fils pour la première communion.

La Rédaction de Contact vous convie à une promenade dans les archives
communales. Elle vous demande de vous protéger de la poussière qu’elle

entraîne et d’essayer de vous plonger sans retenue dans le passé.

Séances de la Municipalité
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«La Bottanaise» fête ses dix ans

Une odeur de Provence flottait dans
l’air de Bottens samedi 19 juin der-
nier. «Tu veux tirer ou pointer?»
«Vire-moi ce cochonnet!» «Oh le
beau carreau!», pouvait-on enten-
dre sur les pistes de boules à côté du
terrain de football. 

Pour fêter leur dixième anniver-
saire, le club de pétanque de Bot-
tens La Bottanaise avait mis sur pied
un tournoi de doublettes «spécial
10e». Petits et grands se sont affron-
tés, chiffon et boules en main dans
une ambiance transpirant la con-
centration des grands tournois. En
fin d’après-midi, le comité d’organi-
sation emmené par son Président
Xavier Panchaud, ont invité tous les
participants à trinquer à l’heureux
événement autour d’un apéritif

bien garni. A l’heure des grillades,
une magnifique planche de prix a
récompensé les 22 équipes inscrites. 

L’idée de créer un club de
pétanque germait depuis quelque
temps dans l’esprit d’anciens spor-
tifs et d’amateurs de sports dit
«tranquilles». C’est au cours de 
l’apéritif donné par l’USLB pour
saluer l’arrivée de l’An Neuf 1994
que les choses ont commencé à bou-
ger. Sous l’impulsion de Jean-Marc
Bugnon, décision est prise de
contacter la Municipalité pour trou-
ver un emplacement de jeu et d’en-
voyer une convocation aux joueurs
potentiels afin de participer à une
assemblée constituante. Onze per-
sonnes répondent à l’appel, et c’est
le 7 juin 1994 au café de l’Ecusson

Tournoi du 10e. Brigitte Bugnon, secrétaire; Xavier Panchaud, Président; Catherine Panchaud,
membre du CO; Jean-Marc Bugnon, Président d’honneur.
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Vaudois, que les bases de la société
sont constituées. Le premier comité
est formé de Franco Di Bucchianico,
président; Michel Panchaud, secré-
taire; Jean-Marc Bugnon, caissier ;
Jocelyn Staubli, membre. Par la
suite, la société est baptisée: Club 
de pétanque «La Bottanaise». Un
logo, créé par Corinne Leya viendra
compléter le papier à lettres du club.

Cette même année un terrain de
jeu composé de trois pistes est amé-
nagé par les membres au terrain 
de football. Les infrastructures sont
inaugurées le 3 juillet lors d’un tour-

noi de pétanque organisé dans le
cadre du village. Un éclairage com-
plétera l’installation. 

Aujourd’hui, le club est fort de 
53 pétanquistes. Xavier Panchaud
en est le Président, Laurent Brunner
le vice-Président, Brigitte Bugnon la
secrétaire et Isabelle Stettler la cais-
sière. Les entraînements ont lieu
tous les vendredis, parfois agrémen-
tés de concours nocturne. Chaque
année le club organise une sortie
familiale très conviviale.

Texte et photo, Alain Panchaud

Programme 2005

Date Activité Remarques

Manifestations

Mardi 22 mars Assemblée Sur convocation
générale Agape offerte

Samedi 21 mai Début de saison Selon météo
Les terrains seront préparés
et la buvette sera ouverte

Samedi 11 juin Tournoi
après-midi Repas organisé Grillades devant la buvette

Dimanche 4 septembre Journée familiale Broche au refuge
Jeux organisés

Vendredi 30 septembre Clôture de la saison Selon météo
Les terrains seront préparés
et la buvette sera ouverte

Entraînements

Chaque vendredi Entraînement Selon météo
dès19h30 Hors vacances scolaires

Chaque mardi/vendredi Entraînement à Poliez-Pittet
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Rentrée des classes 2004

Ce ne sont pas moins de 24 petits écoliers qui ont rejoint cette année les
bancs d’école au collège des Lionceaux de Bottens. Pour débuter cette pre-
mière année d’école enfantine (cycle initial) ils ont été répartis dans les deux
classes CYN de Bottens.

CYN1: tenue par Mmes Pascal Wüthrich et Katia Pittet
CYN2: tenue par Mmes Katia Pittet et Valérie Chambettaz

Nous souhaitons à tous ces nouveaux petits élèves plein succès pour leur
future scolarité. Patricia Riva

Dans le désordre: 
De Bottens: Selma Abdenmour, Luca Andreoni, Raphaël Balmori, 
Lauriane Caillet, Alexandra Sofia Dias Murca, Axel Grivet, Laura Hug, Axel Jotterand, 
Laura Meier, Florian Monnier, Benoît Mwako, Quentin Pelet, Kevin Peltier, Marine Sartor.
De Villars-Tiercelin: Florian Gerber, Dayan Grimm, Julie Korber, Savannha Rubin, 
Melina Mallory Vernez.
De Dommartin: Julie Demaria, Jérémy Gaudard, Axel Jaquemet, Nadège Kalbuss, 
Killian Rossier.

Paje des écoles
g
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La date du 14 avril 1803 a été au
cœur de la commémoration du
bicentenaire de l’entrée du Canton
de Vaud dans la Confédération en
tant qu’Etat souverain. Pour mar-
quer cet anniversaire, la Municipa-
lité a tenu à rendre hommage à ces
bâtisseurs de notre Etat cantonal
qui se sont assemblés pour la pre-
mière fois, ce fameux 14 avril 1803
dans la salle de l’Hôtel de ville de
Lausanne.

Les grands événements, dit-on,
doivent être marqué d’une pierre
blanche. C’est à un jet de pierre du
centre du village, que la Municipa-
lité a fait d’une pierre deux coup, en
érigeant un bloc erratique et en
baptisant un chemin. Une plaque
souvenir incrustée dans la pierre
rappelle l’évènement: «Allée du
Bicentenaire 1803-2003».

C’est en présence des autorités
communales et du Président du
Grand Conseil vaudois, Bertrand
Clot, que la population a été invitée
le 27 mai dernier à son inaugura-
tion. Le syndic, Jean-Paul Guignard,
a précisé que cette pierre a été trou-
vée sur place. Elle provient proba-
blement de l’époque glaciaire,
transportée jusque-là il y a environ
10000 ans. Son polissage côté
plaque témoigne de son origine.
Cette roche est un micro granit
formé de plusieurs minéraux clairs
(du quartz) à grisâtres-verdâtres. On
peut estimer son âge à 250 millions
d’années.

Quant aux  12 arbres qui bordent
l’allée du bicentenaire, ce sont des
marronniers. Ils n’ont que trois ans,
mais ils vivent facilement une cen-
taine d’années. Alain Panchaud   

Inauguration de l’allée du Bicentenaire
du Canton de Vaud
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Ses fi-filles….

C'est en 1996 et à la porte de sa
retraite, que Pierre Despont habi-
tant la Grand-Rue s'est vu confier un
rucher. Ancien habitant de Bottens,
François Longchamp appelé «Qui-
quin» l’a contacté pour les lui don-
ner contre bons soins. 

Ces petites habitations au nom-
bre de dix ont subi un nouveau look.
La ponceuse a caressé les toits et 
les hausses (étages d'une ruche). 
Ces dernières sont les magasins de
miel. Le pinceau s'est imprégné 
des couleurs de la palette du peintre
pour habiller ces maisonnettes.
Quant aux cadres et aux auvents, 
il ont été refaits à neuf vu leur état
de vieillesse. Situé dans la clairière
du bois des Etramaz, ce rucher res-
semble maintenant à une petite
ville à l'abri de l'agglomération. 
Cet endroit également aménagé
d'une petite cabane est un véritable
paradis.

Pour s'occuper des abeilles, il ne
suffit pas d'avoir du matériel neuf.
Des connaissances sur leur fonction-
nement, leur vie, la production du
miel, etc. font aussi partie du job.
Cette nouvelle tâche ne faisait pas
peur à notre retraité qui s'est docu-
menté à travers de nombreux ouvra-
ges. En l'an 2000, il a même été
suivre un cours d'apicuture d'une
semaine à Macolin, et maintenant, il
n'est autre que le Vice-Président de
l'association des apiculteurs du
Gros-de-Vaud.

Les abeilles, de même que les
fourmis sont les deux seules sortes
d'insectes qui vivent en société. On
en dénombre jusqu'à 500 sortes env.
et une colonie peut compter entre
40000 et 80000 insectes. La ruche
comprend trois sortes d'individus,
soit : la reine qui pond jusqu'à 2500
œufs par jour, les ouvrières et les
bourdons.

B
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Au mois de mars, pour stimuler la
reine un apport de miello-candy est
nécessaire, env. 500g par ruche. Les
abeilles visitent les fleurs où elles
récoltent le nectar et le pollen qui
rempliront les alvéoles des cadres.
En général, la première récolte se
situe fin mai (miel de fleurs) et fin
juillet pour la seconde (miel de
forêt). Pour récolter le miel, les ca-
dres doivent être operculés (degré
d'humidité) et contrôlés au réfrac-
tomètre, valeur 18. La production
moyenne d'une ruche est d'env. 15 à
20 kg. Après la dernière récolte, il
faut nourrir les abeilles pour l'hiver
et les traiter contre les maladies.

Sachez aussi q'une abeille ne
pique qu'une fois et seulement 
si elle se sent en danger. Par con-
tre, une guêpe peut vous piquer 
plusieurs fois et en toutes circons-
tances.

Depuis deux ans, Pierre et son
épouse consacrent aussi du temps
pour la jeunesse. Cette année dans
le cadre de passeport-vacances, ce
sont quelque 40 enfants qui ont
passé un après-midi en leur compa-
gnie. Pierre se fait un plaisir d'expli-
quer sa passion des abeilles, et
pendant ce temps, Madeleine pré-
pare les tartines pour le goûter. La
fin de l'après-midi approche, le bus
est bientôt là, c'est déjà l'heure de
partir! C'est avec regret que les
enfants quittent ce lieu magique et,
chacun reçoit un petit pot de miel
préparé par leurs hôtes.

Je souhaite à Pierre et Madeleine
encore de nombreuses années dans
cette activité qui les passionne. Un
pot de miel vous fait envie, vous
connaissez l'adresse!

Brigitte Caboussat

Nous vous attendons
«Chez Bailly»
à 14 km de Nîmes

Chambres d’hôtes, petit déjeuner,
piscine, parking privé, etc.

Tél. + Fax 0033 4 66 63 28 21
E-mail: chezbailly@wanadoo.fr
Michèle et Jean-Daniel

Ouvert dès 06h30
Samedi dès 07h
Fermé le dimanche

Tél. 021 882 11 61
Ficelle et Marie-Claire

Menu du jour

Petite restauration

Spécialité Malakoff

Rte de Lausanne
1041 BOTTENS
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Recette pour un bon troc

Prenez:
– Une équipe sympa

– De fidèles consommatrices

– Une grande salle à disposition

– Un grand choix d’articles

– Un petit coin café, pâtisserie
pour la détente

– Un mega marché aux puces
réalisé par les enfants

Afin de réussir cette recette, il
faut de la bonne humeur, de la
convivialité et surtout une grande
disponibilité de la part des béné-
voles.

P.S. : Nous ouvrons volontiers nos
portes à de nouvelles bénévoles!

Bienvenue au TEAM

Dominique Artibani - Tél. 021 881 48 35
Fabienne Berruezo - Tél. 021 882 17 82

De gauche à droite: Mathilde Goumaz, Fabienne Beruezo, Esther Stark, Liana Carrozzo, 
Isabelle Pittet, Catherine Panchaud, Barbara Rouiller, Dominique Artibani.
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Réparations dentaires François Pellouchoud
Technicien-dentiste diplômé

Nouveautés:
● Protection dentaire pour les clubs de sport
● Appareil anti-ronflement
● Appareil pour protéger vos dents de l’usure excessive (grincements la nuit)
Réparation et réalisation de prothèses

Je me déplace à votre domicile
Rue de la Maison de Commune Tél. 021 882 13 10
1041 Bottens Natel 079 752 64 65



Pour la 4e édition, les motards de
Guéreins sont venus à Bottens.

Arrivés le vendredi soir avec 
6 motos, les retrouvailles autour
d'un casse-croûte arrosé ont donné
le ton de l'ambiance.

Samedi matin, dès 8h, un cor-
tège de 20 motos sillonnait la
Grand-Rue en direction de Payerne
afin de récupérer deux autres béca-
nes. Sitôt regroupées, la région du
Vuilly était l'endroit idéal pour la
pause-café. Au sommet du col du
Jaun, les bouteilles gisant dans les
porte-caisses sonnaient l'heure de
l'apéro. Puis le canton de Berne
nous attendait pour un plat typique.
Le retour par les Alpes vaudoises et
le barrage de Longrin nous a permis
d'admirer un paysage magnifique.

Sur le chemin du retour, un arrêt à
Yvorne nous délecta le palais. Tout
en parcourant par monts et par vaux
une partie de notre pays, c'est envi-
ron 340km que nous avons effec-
tués. Le soir, une gigantesque paella
a satisfait nos estomacs.

Le lendemain, notre cortège s'est
dirigé du côté de la Vallée de Joux,
cols du Marchairuz et du Molen-
druz. Un arrêt au caveau de Luins
pour l'apéritif et c'est déjà l'heure
de se régaler d'une broche. Le temps
passe vite et pour nos amis français,
c'est l'heure de prendre la route
(240km) pour rentrer chez eux. Der-
niers petits gags, embrassades et à
l'année prochaine!

Brigitte Caboussat

Rencontre des motards

18
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Passeport vacances - Attelage

Une nouvelle activité a été proposée
pour le passeport vacances de cette
année. Il s’agissait d’atteler deux
chevaux et de partir en ballade en
char à bancs. 18 enfants de 8 à 
12 ans, dont une majorité de filles,
se sont inscrits pour les deux après-
midi proposés. Les enfants intéres-
sés venaient de toute la région,
d’Echallens à Savigny en passant par
la banlieue lausannoise. Il est à
noter que deux filles de Bottens ont
participé à la première sortie.

Annie Nicod a eu le plaisir de
donner toutes les informations con-
cernant la préparation des chevaux,
puis de mener nos joyeuses équipes
à travers nos campagnes et forêts.
Après le goûter, pour clore cette
activité, une visite des boxes et des
écuries permit aux citadins de voir
outre les chevaux, des veaux, des
poules, des lapins et des chèvres.

Marie-Thérèse Allaz

ALBERT TZAUT
Ch. des Placettes – 1041 Bottens

Tél. 021 881 41 39 - Natel 079 409 31 39

Carrelage
Revêtement

Mosaïque

Auberge de l’Ecusson Vaudois
1041 Bottens

Tél. 021 88113 46
Prisca Ecoffey

NOUVEAU
Restauration 

midi et soir

M
.-

Th
. A

lla
z



20

Liste des manifestations 2004

Octobre
5-6 Troc
23 Tour de chants

de la Jeunesse

Novembre
14 Kermesse catholique

27-28 Marché 
des artisannes

Décembre

5 Loto Groupement 
juniors FC

27 Match de Jass
La Clé de Sol

31 Nouvel An organi-
sation Jeunesse

Dans nos familles 

Les naissances 

Méderic DEPURY né le 13.03.2004
Mylena CALDERON RIQUELME née le 21.03.2004
Enola PLOUHINEC née le 31.03.2004
Maeva CAILLET née le 13.05.2004
Loren D’AGOSTINO née le 18.05.2004
Léonard MARTI né   le 12.06.2004
Agnesa MOTA BAJRAMI née le 03.07.2004
Kevan BAILLY né   le 25.07.2004

Les mariages

Anne-Claire VONNEZ MARTI et Gaëtan MARTI, se sont unis le 13.05.2004

Les décès

Gérard BOBER (20.02.1948), décédé le 31.03.2004
André GROGNUZ (06.05.1913),décédé le 01.07.2004
François DEMIERRE (27.11.1912), décédé le 01.09.2004
Max NICOD (05.11.1905), décédé le 08.09.2004

Dominique Artibani

Les sociétés sont priées de communiquer les dates des manifestations
assez longtemps à l’avance au greffe municipal afin qu’elles puissent
paraître dans le journal Contact.
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Sociétés de Bottens
Association des paysannes vaudoises
Annie Nicod, responsable pour Bottens 021 881 32 29
Clé de Sol – chœur mixte et théâtre
Raymonde Gyger, présidente 021 881 48 93
FC Bottens
Albert Tzaut, président 021 881 41 39
Brigitte Caboussat, caissière Mouvement juniors 021 881 28 13
Gym dames
Josiane Joye, présidente, Poliez-Pittet 021 881 11 45
Brigitte Huber, responsable Gym Jeunesse 021 882 17 31
Gym douce
Denise Henneberger, responsable 021 881 16 85
Gym tonic
Gladys Bober, responsable 021 881 12 66
Local des Jeunes
Joël Bugnon, responsable 079 737 29 69
Jeunesse
François Allaz, président 021 881 39 66
Paroisse catholique
Dominique Ballif, curé 021 881 12 11
Joseph Ecoffey, président 021 881 18 00
Paroisse protestante
Christophe Verrey, Pasteur, Poliez-le-Grand 021 881 12 74
Théo Hartmann, président, Villars-Tiercelin 021 903 44 07
Culte de l’enfance
Christine Longchamp, responsable 021 882 14 15
Chœur mixte catholique Saint-Etienne
Anita Allaz, présidente 021 881 39 66
Françoise Kissling, directrice 021 881 40 76
Soleil d’automne, les aînés
Germaine Nicod, responsable 021 881 23 17
Ski-club Bottens
Stéphane Sauvageat, président, Villars-Tiercelin 021 903 40 32
Volleyball club Bottens BOPP
Marie-José Liechti, présidente, Poliez-Pittet 021 882 18 55
Volley-détente mixte
Stéphane Fivat, responsable 021 881 16 28
Société d’attelage
Justin Nicod, responsable 021 881 32 29
La Bottanaise club de pétanque
Xavier Panchaud, président 021 881 57 90
Jumelage
Poste vacant, président
Journal Contact
Agnès Fivat, rédactrice en chef 021 881 16 28



22

Adresses utiles
Conseil communal

Président Philippe JATON 021 881 13 27
Vice-Président Georges LONGCHAMP 021 882 14 15
Secrétaire Nicole JOTTERAND 021 881 63 50

Municipalité

Syndic Jean-Paul GUIGNARD 021 881 29 31

Municipaux Raymonde Gyger 021 881 48 93
Béatrice MÉTRAUX 021 881 32 42
Pierre NICOD 021 881 32 13
Philippe RUCHAT 021 881 55 75

Greffe Tous les jours de 9h à 11h 021 881 15 41
Mercredi de 13h30 à 16h et
Lundi de 19h à 19h30, sur rendez-vous
E-mail: bottens@urbanet.ch – Fax 021 882 22 36

Secrétaire Marie-Thérèse ALLAZ 021 881 26 59

Secrétaire adjointe Christiane PANCHAUD 021 881 55 86

Boursier Fabrice BOBER 021 881 12 66
(Bureau ouvert mardi de 19h30 à 20h30)

Employé communal Claude-François LONGCHAMP 021 881 25 17

Protection civile Administration communale 021 881 15 41

Etablissement Pierre-Yves MEYLAN, Directeur 021 886 10 41
secondaire Echallens

Etablissement Philippe Vidmer, Directeur 021 886 32 10
secondaire Poliez-Pittet

Groupement primaire Philippe Vidmer, Directeur 021 886 32 10
Bottens

Commandant du feu Claude-François LONGCHAMP 021 881 25 17

Bureau de poste Bernard Steiner 021 881 19 05

Justice de Paix Rue du Lac 2 – Yverdon 024 557 65 35

Salle paroissiale Anita ALLAZ, réservations 021 881 39 66

Congélateur Nicole PANCHAUD 021 881 46 64

Déchetterie Pierre NICOD 021 881 32 13

Rédaction Contact Agnès FIVAT 021 881 16 28
journal-contact@isuisse.com



GARAGE DES CHAMPS

Réparations toutes marques

Préparation pour expertise

Dépannage

Test pollution + diesel

A. Détraz
Ancien collège
Ch. du Cottin 
1041 Bottens ☎ 021 881 10 90

Motos, cyclos, tondeuses,
motoculteurs, fraises à neige,
génératrices

RÉPARATIONS
PIÈCES DE RECHANGE

Service après-vente

Ouvert du mardi 
au samedi à 12h00

HONDA

Bernard Demierre

1041 Bottens

Tél. + Fax 021 881 20 19

Natel 079 606 34 50

e-Banking: simple, rapide et sûr
www.raiffeisendirect.ch

Ouvrons la voie
Siège:
Route Saint-Germain 3
1042 Assens
Tél. 021 886 06 06

Agence de Bottens
Place de l’Eglise
1041 Bottens
Tél. 021 881 22 24

Agence de Cheseaux
Route de Lausanne 10
1033 Cheseaux-sur-Lausanne
Tél. 021 847 00 47

Banque Raiffeisen d’Assens
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Tél. 021 881 16 08



Etanchéité des réservoirs, piscines

Réfection des bétons, terrasses et balcons

Revêtement de sol sans joints

Joints sur éléments préfabriqués

PETITE ENTREPRISE = PETITS PRIX 

DEVIS GRATUIT
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Chemin des Planches

1041 Bottens

Tél. 021 881 29 70

Fax     021 881 63 31

Natel   079 446 17 70

Gypserie

Peinture

Papier peint

Moquette La Carnassière
1041 BOTTENS
Tél. 021 881 42 84
Fax 021 881 47 26

Maîtrise fédérale

www.mep-etancheite.ch E-mai: mongepartners@freesurf.ch

Pose de faux ongles
Manucure

Soins des mains

Rue des Terreaux 4
1040 Echallens
079 376 68 32

Sur
rendez-vous

EspaceEspace

Manucure

Espace

ManucureManucure

Prêt-à-porter Echallens


